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Formulaire d’activité – AM165.2 à 165.5
Ouvrage de protection contre les inondations et dispositifs connexes

Article 165.2 à 165.5 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement



Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise une nouvelle demande d’autorisation ou une modification d’autorisation touchant les activités de construction, de démolition, de neutralisation d’un ouvrage de protection contre les inondations (OPI), les activités de construction, de démolition ou de démantèlement de dispositifs connexes aux OPI et les activités réalisées sur un OPI. Ces activités sont assujetties à une autorisation en vertu du paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 
Un OPI est défini à l’article 1 du Règlement sur les ouvrages de protection contre les inondations (ROPI). Il correspond notamment aux conditions suivantes :
il a été construit ou modifié afin de limiter l’expansion naturelle des eaux d’un lac ou d’un cours d’eau et de prévenir l’inondation;
il a été construit pour être permanent;
il vise à protéger un ensemble de biens et de personnes dans une collectivité;
il ne crée pas de réservoir permanent.
Les dispositifs connexes visés sont les ouvrages, bâtiments ou équipements nécessaires au fonctionnement d’un OPI comme une station de pompage, un clapet antiretour ou une vanne, un canal de drainage et des systèmes amovibles composés de batardeaux ou autres éléments d’étanchéité. 
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Les réponses à fournir visent uniquement les activités décrites dans la portée de ce formulaire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Certains travaux relatifs aux ouvrages de protection contre les inondations sont assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. Ces travaux sont listés à l’article 1.1 de la partie II de l’annexe I du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (REEIE). Pour les travaux visés par le REEIE, le formulaire de description complémentaire AM45-48 – Procédures d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement devra être joint en plus du présent formulaire. 

Un OPI existant n’est pas considéré comme un milieu humide ou hydrique. Les travaux et les interventions réalisés sur un OPI existant sans empiètement sur les milieux adjacents ne sont pas assujettis au paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE. À l’inverse, les travaux nécessitant des interventions ou des empiètements dans des milieux humides et hydriques (qu’ils soient permanents ou temporaires), de même que la démolition et la neutralisation d’un OPI, sont assujettis à une autorisation en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE. Dans ces cas, le formulaire d’activité AM314a – Travaux, constructions ou autres interventions dans les milieux humides et hydriques doit être joint à la demande. Certaines activités réalisées en milieux humides et hydriques sont admissibles à une déclaration de conformité ou sont exemptées. Ces activités sont identifiées au Chapitre I du Titre IV du Règlement sur l’encadrement des activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), articles 312 à 345.3. De plus, certaines activités réalisées sur un OPI sont exemptées par le REAFIE, mais demeurent encadrées par les municipalités en vertu du Règlement sur l’encadrement d’activités sous la responsabilité des municipalités réalisées dans des milieux hydriques et sur des ouvrages de protection contre les inondations (RMUN).
Comme prévu au paragraphe 1 de l’article 3 du ROPI, l’ouvrage s’étend sur une distance de 3 m de son pied aval et de son pied amont, calculée horizontalement en s’éloignant de l’ouvrage sauf dans les cas suivants :
lorsque le pied amont de l’ouvrage est situé à l’intérieur de la limite d’inondation de récurrence 2 ans, il s’arrête à ce pied;
lorsque le pied amont de l’ouvrage est situé à moins de 3 m de la limite d’inondation de récurrence 2 ans, l’ouvrage s’étend, de ce côté, jusqu’à la limite d’inondation de récurrence 2 ans.
Notez que la municipalité, le ministère ou l’organisme public doit transmettre au ministre les informations exigées à l’article 53 du ROPI au plus tard 90 jours après avoir réalisé des travaux de construction, démolition ou neutralisation d’un OPI ou la construction d’un dispositif connexe. 


Références
Loi et règlements liés au formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE;
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE;
Règlement sur les ouvrages de protection contre les inondations (D. n° 723-2025 (G.O. II)) – ci-après appelé le ROPI;
Règlement sur l’encadrement d’activités sous la responsabilité des municipalités réalisées dans des milieux hydriques et sur des ouvrages de protection contre les inondations (D. n° 719-2025 (G.O. II)) – ci-après appelé le RMUN;
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (RLRQ, chapitre Q-2, r. 23.1) – ci-après appelé le REEIE.
Documents de soutien, guides et outils de référence
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément : 
Guide de référence du REAFIE
Site Web du Gouvernement du Québec – À propos des ouvrages de protection contre les inondations, plus précisément : 
Guide de référence du ROPI
Site Web du Gouvernement du Québec – Vérifier si les travaux relatifs à un ouvrage de protection contre les inondations nécessitent une autorisation, plus précisément :
Aide-mémoire pour la construction et l’entretien d’un ouvrage de protection contre les inondations
Site Web du Gouvernement du Québec – Principales obligations règlementaires des municipalités en présence d’un ouvrage de protection contre les inondations, plus précisément : 
Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations : Guide de réalisation et bonnes pratiques associées 
Site Web du ministère – Informations techniques et sectorielles – Milieux humides et hydriques, plus précisément : 
Recevabilité des projets en milieux hydriques - Étude hydrologique et hydraulique


Type de demande
1.1	La demande vise-t-elle la modification d’une autorisation ministérielle existante (art. 29 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.2	Décrivez en détail le changement qui requiert une modification de l’autorisation, son contexte et son impact sur l’autorisation à modifier, et ce, à l’égard de l’activité concernée par la présente demande (art. 29(3) REAFIE).
Cette description doit permettre de bien comprendre la demande de modification.
Notez que les empiètements supplémentaires de l’ouvrage ou des dispositifs connexes causant des pertes ou des interventions supplémentaires en milieux humides et hydriques sont assujettis à une autorisation en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE. Dans ces cas, le formulaire d’activité AM314a – Travaux, constructions ou autres interventions dans les milieux humides et hydriques doit être joint à la demande sauf si l’activité réalisée en milieux humides et hydriques est admissible à une déclaration de conformité ou est exemptée.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Consignes pour remplir la suite du formulaire
Si la demande de modification d’une autorisation vise à ajouter une nouvelle activité assujettie à une autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE, vous devez remplir ce formulaire dans son intégralité (art. 30 al. 2 (1) LQE).  
Si la demande de modification d’une autorisation vise à changer une activité autorisée, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée dans le formulaire qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour (art. 30 al. 3 LQE). Toutefois, la section Impacts sur l’environnement est à remplir dans tous les cas de modifications.
Description de l’activité 
[bookmark: _Hlk81570120]Nature de l’activité
2.1.1	Décrivez les travaux visés par la demande, le contexte et les objectifs (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Exemples d’informations à fournir :
Description des travaux
· le type d’ouvrage de protection contre les inondations à construire ou le type d’ouvrage existant à modifier, reconstruire, démolir ou neutraliser (voir section 4.3 du guide Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations);
· les dispositifs connexes à construire, démolir ou démanteler (voir section 4.4 du guide Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations);
· la description générale des travaux.
Description du contexte
· les particularités du secteur visé, dont l’historique des inondations et les zones inondables cartographiées dans le secteur concerné;
· un historique des interventions effectuées sur l’OPI ou ses dispositifs connexes, le cas échéant;
· les autres OPI existants dans le secteur. 
Description des objectifs des travaux
· problématiques d’étanchéité, de stabilité ou de dimensionnement;
· enjeux de sécurité des personnes et des biens.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Ouvrage de protection contre les inondations et dispositifs connexes existants
2.2.1	L’OPI visé par la demande est-il existant (art. 17 al. 1 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.3.
2.2.2	Décrivez de manière détaillée l’OPI existant, ainsi que tous les dispositifs connexes existants en lien avec l’OPI (art. 17 al. 1 (3) REAFIE).
Exemples d’information à fournir :
le type d’OPI et ses autres vocations, le cas échéant (voir section 4.3 du guide Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations);
les dispositifs connexes et leur fonction (voir section 4.4 du guide Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations);
les plans de conception ou tels que construits, si disponibles;
le plan de l’OPI et des dispositifs connexes, si disponibles;
le profil longitudinal et les profils transversaux, si disponibles;
les résultats de la dernière inspection visuelle de l’OPI, si disponible.
Notez que si une étude de caractérisation est disponible, vous pouvez la joindre pour répondre à la question.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


Construction d’un ouvrage de protection contre les inondations 
2.3.1	L’activité concerne-t-elle l’implantation, la reconstruction, la modification substantielle d’un ouvrage de protection contre les inondations ou la conversion d’un ouvrage existant en ouvrage de protection contre les inondations (art. 165.2 REAFIE)?
Exemples de modification substantielle: 
le prolongement;
le rehaussement;
le raccourcissement;
le rabaissement.
Exemple de conversion d’un ouvrage existant en OPI : 
travaux visant à modifier une route existante construite sur un remblai afin de la rendre apte à protéger contre les inondations en lui ajoutant, entre autres, des éléments d’étanchéité.
Notez que 
pour l’application de l’article 165.2 du REAFIE, le terme « construction » exclut la démolition (art. 165.2 al. 3 REAFIE);
la construction d’un OPI est interdite, sauf si les travaux sont réalisés par une municipalité, un ministère ou un organisme public (art. 32 ROPI).
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.5.
2.3.2	Fournissez une caractérisation initiale de la vulnérabilité des personnes et des biens à l’échelle de la zone exposée derrière l’OPI (art. 165.2 al. 2 (1) REAFIE).
Exemples d’éléments à caractériser : 
le nombre de bâtiments résidentiels et de résidents;
le nombre de bâtiments non résidentiels et leur usage;
les bâtiments institutionnels, tels que les établissements publics et de sécurité publique et leur valeur foncière;
les infrastructures de transport; 
les actifs clés, tels qu’une station de traitement des eaux usées ou d’eau potable ou une infrastructure de distribution d’énergie.
Pour plus de précisions, consultez la section 2.3 du guide Élaboration d’un plan particulier en présence d’un ouvrage de protection contre les inondations.

2.3.3	Démontrez qu’il n’existe aucun autre moyen adéquat pour protéger les personnes et les biens (art. 165.2 al. 2 (2) REAFIE).
Exemples d’information à fournir : 
les avantages, les couts et les inconvénients en lien avec des solutions alternatives;
les enjeux liés au maintien de la situation actuelle; 
la relocalisation des populations et des bâtiments hors des zones de contraintes;
la mise en place de mesures non structurelles ou de mesures d’atténuation des inondations fondées sur la nature, comme redonner l’espace de liberté aux cours d’eau, restaurer des milieux humides, etc.;
la modification des bâtiments pour les rendre résilients aux inondations;
l’utilisation de mesures structurelles autres que les OPI comme des bassins de rétention, d’estacades ou de gestion de barrage en amont pour réduire les risques d’inondation.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


	☐ Ne s’applique pas. La demande ne vise pas l’implantation, la reconstruction, le rehaussement ou le prolongement d’un OPI. 



2.3.4	Démontrez que la réalisation des travaux est dans l’intérêt public, notamment en raison du nombre de personnes, d’infrastructures, de bâtiments ou d’ouvrages à protéger (art. 165.2 al. 2 (3) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.3.5	Fournissez les plans et devis de l’OPI, signés et scellés par un ingénieur (art. 165.2 al. 2 (5) REAFIE). 
Consultez les notes explicatives de l’article 3 du Guide de référence du REAFIE pour plus de précisions. 
Exemples d’informations à fournir :
l’ouvrage de protection contre les inondations, incluant ses caractéristiques (dimensions de l’OPI et matériaux, fondations, aléa de référence de conception et de performance visée, élévation de la crête, localisation de la crête et des pieds amont et aval, délimitation);
les ouvrages amovibles, le cas échéant;
les aménagements particuliers et les zones d’intervention nécessitant la conception d’un ingénieur (ex. : aires de réception nécessitant des surfaces étanches). 
Notez que : 
il est recommandé de joindre à la demande les fiches techniques des appareils et des équipements afin d’en faciliter l’analyse; 
lorsque les installations concernées sont existantes et que des plans et devis ne sont pas requis, il est recommandé de joindre un plan d’aménagement et un document attestant de la conformité de ces installations (ex. : document réalisé par une personne compétente démontrant l’étanchéité de l’ouvrage);
il est recommandé de consulter la direction régionale avant de statuer que les plans et devis ne sont pas requis. Les plans et devis manquants seront demandés lors de l’analyse de la demande.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


	☐ Ne s’applique pas (uniquement des installations existantes). Justifiez.


2.3.6	Fournissez un rapport technique signé par l’ingénieur ayant préparé les plans et devis (art. 165.2 al. 2 (6) REAFIE).

2.3.7	Dans le tableau ci-dessous, indiquez dans quelle section du rapport technique se retrouvent les renseignements suivants (art. 165.2 al. 2 (6) REAFIE).
	
	Renseignements demandés
	Section où figurent les informations

	2.3.7.1
	L’atteinte ou non des normes de performance prévues par le ROPI
Notez que les articles 24 à 30 du ROPI fournissent des précisions sur les éléments à considérer pour évaluer si un OPI atteint ces normes.
	Précisez la section.



	2.3.7.2
	Pour une reconstruction, les justifications qui expliquent que l’ouvrage n’atteigne pas les normes de conception et de performance prévues au ROPI (inclut notamment la topographie particulière des lieux, ainsi que les normes de performance de remplacement proposées en lien avec ces raisons)
	Précisez la section.

☐ Ne s’applique pas (ce n’est pas une reconstruction)
☐ Ne s’applique pas (les normes de performance sont atteintes)

	2.3.7.3
	Le niveau de protection réel et apparent de l’ouvrage
	Précisez la section.


2.3.8	Fournissez une étude hydraulique et hydrologique signée par un ingénieur et permettant d’évaluer l’impact hydraulique du projet sur le régime d’écoulement en amont et en aval de l’ouvrage, notamment les risques d’inondation et d’obstruction (art. 165.2 al. 2 (7) REAFIE).
Notez que le document « Recevabilité des projets en milieux hydriques – Étude hydrologique et hydraulique » précise le contenu attendu d’une telle étude.

2.3.9	Fournissez une étude hydrogéomorphologique signée par une personne ayant des compétences dans le domaine de l’hydrogéomorphologie et permettant d’évaluer les impacts géomorphologiques en amont et en aval de l’ouvrage, notamment les risques d’érosion (art. 165.2 al. 2 (8) REAFIE).

2.3.10	Fournissez la délimitation de l’étendue maximale de la zone exposée en cas de défaillance, de surverse ou de contournement et l’identification des éléments vulnérables dans cette zone (art. 165.2 al. 2 (9) REAFIE).
Pour obtenir des précisions sur la méthode de délimitation de la zone exposée, consultez la section 4.6 du guide Études de caractérisation et de performance des ouvrages de protection contre les inondations : Guide de réalisation et bonnes pratiques associées.

2.3.11	Lorsque les travaux ne sont pas réalisés par la municipalité concernée par l’ouvrage de protection contre les inondations, fournissez une attestation de la municipalité et de la municipalité régionale de comté (MRC) concernées confirmant leur accord pour la réalisation des travaux (art. 165.2 al. 2 (12) REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas (le demandeur de l’autorisation est la municipalité concernée). 


2.3.12	La demande concerne-t-elle l’implantation d’un OPI (art. 165.2 al.2 (4) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.4.
2.3.13	Fournissez une démonstration que l’ouvrage vise la protection d’un territoire dont au moins 75 % des terrains du territoire protégé au niveau de protection visé sont occupés par un bâtiment résidentiel ou un bâtiment non résidentiel au moment de la demande (art. 165.2 al. 2 (4) REAFIE).
Référez-vous au Guide de référence du REAFIE pour des précisions et les calculs à effectuer.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Construction d’un ouvrage de protection contre les inondations - Normes de conception et de performance 
2.4.1	Le rapport de l’ingénieur sur l’ouvrage constate-t-il l’atteinte des normes de conception et de performance (art. 165.2 al. 2 (10) REAFIE)?
Notez que la construction d’un OPI doit satisfaire aux normes de conception et de performance prescrites par les articles 24 à 28 du ROPI, sauf :
la norme de l’article 24 du ROPI dans le cas d’une reconstruction d’un ouvrage qui ne peut satisfaire cette norme selon la condition du 2e alinéa de l’article 29 du ROPI; 
la norme de l’article 28 du ROPI, dans le cas d’une implantation, d’une reconstruction ou d’une modification substantielle selon la condition du 4e alinéa de l’article 28 du ROPI.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.4.8.
2.4.2	Fournissez une déclaration de l’ingénieur auteur du rapport attestant que les plans et devis sont conformes à ces normes (art. 165.2 al. 2 (10)a) REAFIE).  

2.4.3	Fournissez une étude hydraulique et hydrologique additionnelle signée par un ingénieur pour démontrer la conformité du projet à l’égard de l’aléa de référence de conception applicable et la méthode utilisée pour le calcul de la revanche hydraulique (art. 165.2 al. 2 (10)b) REAFIE).
Notez qu’à cette fin, il est possible d’utiliser l’étude réalisée pour établir les cartes de zones inondables de nouvelle génération (réalisées en vertu de l’article 46.0.2.1 de la LQE).

2.4.4	Fournissez une étude de stabilité de l’ouvrage et du terrain de fondation, pour chaque tronçon de l’ouvrage et à chaque endroit jugé critique, ainsi que les calculs afférents. L’étude et les calculs sont réalisés selon les règles de l’art, les normes de conception et de performance applicables et en fonction des modes de défaillance susceptibles de se produire (art. 165.2 al. 2 (10)c) REAFIE).  

2.4.5	Fournissez le relevé topographique du site et identifiez les points de contournement potentiels (art. 165.2 al. 2 (10)d) REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas (aucun point de contournement). Justifiez.


2.4.6	Fournissez l’avis d’un ingénieur quant aux mesures à mettre en place pour prévenir les inondations aux points de contournement identifiés (art. 165.2 al. 2 (10)e) REAFIE).  


	☐ Ne s’applique pas (aucun point de contournement). Justifiez.


2.4.7	Fournissez le rapport technique, signé par un ingénieur, portant sur la stabilité et la fiabilité des ouvrages amovibles, ainsi que sur la possibilité de les déployer en temps utile en toute saison (art. 165.2 al. 2 (10)f) REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas (aucun ouvrage amovible)


Passez à la section 2.5.
2.4.8	Fournissez la déclaration de l’ingénieur attestant que les travaux ne déstabiliseront pas l’ouvrage et démontrant le gain pour la sécurité des personnes et des biens (art. 165.2 al. 2 (11) REAFIE).

Neutralisation d’un ouvrage de protection contre les inondations 
2.5.1	L’activité vise-t-elle la démolition ou la neutralisation d’un OPI (art. 165.4 REAFIE)?
Le Guide de référence du REAFIE aide à distinguer la démolition de la neutralisation.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.6.
2.5.2	Dans le cas de travaux de neutralisation, fournissez un rapport technique signé par un ingénieur, démontrant que l’ouvrage ne posera plus de risque d’amplification des inondations ou de risque résiduel de rupture après la réalisation des travaux (art. 165.4 al. 2 (1) REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas. Les travaux visent uniquement la démolition de l’OPI.


2.5.3	Une demande visant la démolition ou la neutralisation d’un OPI comprend des travaux dans les milieux humides et hydriques. Remplissez le formulaire d’activité AM314a – Travaux, constructions ou autres interventions dans les milieux humides et hydriques.
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’activité AM314a – Travaux, constructions ou autres interventions dans les milieux humides et hydriques dans le cadre de la présente demande.


Construction, entretien, démolition ou démantèlement de dispositifs connexes
2.6.1	L’activité vise-t-elle la construction et l’entretien de dispositifs connexes nécessaires au fonctionnement d’un OPI (art. 165.3 REAFIE)?
Notez que :
pour l’application de l’article 165.3 du REAFIE, le terme « construction » exclut la démolition et le démantèlement (art. 165.3 al.3 REAFIE);
cette activité peut être réalisée uniquement par une municipalité, un ministère ou un organisme (art. 36(1) ROPI).
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.6.4.
2.6.2	Fournissez les plans et devis, signés et scellés par un ingénieur, des dispositifs connexes (art. 165.3 al. 2 (1) REAFIE).
Pour plus de détails concernant les plans et devis, consultez les notes explicatives de l’article 3 du Guide de référence du REAFIE.
Exemples d’installations concernées : 
les bâtiments, les infrastructures, les ouvrages et les aménagements à mettre en place ou à modifier aux fins de l’activité (ex. :  une station de pompage, une vanne ou un clapet antiretour, un système de drainage, un ouvrage amovible);
les appareils et les équipements conçus ou dimensionnés aux fins de l’activité.
Notez que : 
il est recommandé de joindre à la demande les fiches techniques des appareils et des équipements afin d’en faciliter l’analyse.
lorsque les installations concernées sont existantes et que les plans et devis ne sont pas requis, il est recommandé de joindre un plan d’aménagement et un document attestant de la conformité de ces installations (ex. : document réalisé par une personne compétente démontrant l’étanchéité d’un ouvrage).
il est recommandé de consulter la direction régionale avant de statuer que les plans et devis ne sont pas requis. Les plans et devis manquants seront demandés lors de l’analyse de la demande.


	☐ Ne s’applique pas (ex. : uniquement des installations sans conception ou existantes). Justifiez.


2.6.3	Fournissez un rapport technique signé par un ingénieur, permettant d’attester que l’ouvrage ou l’équipement est de capacité suffisante et qu’il est adéquat pour assurer le bon fonctionnement de l’ouvrage de protection contre les inondations (art. 165.3 al. 2 (2) REAFIE).

2.6.4	L’activité vise-t-elle le démantèlement ou la démolition d’un dispositif connexe nécessaire au fonctionnement d’un OPI (art. 165.4 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.7.
2.6.5	Fournissez un rapport technique signé par un ingénieur et démontrant que le dispositif connexe n’est plus requis pour le fonctionnement de l’ouvrage et que son démantèlement ou sa démolition ne pose pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens (art. 165.4 al. 2 (2) REAFIE).

Autres activités réalisées sur un ouvrage de protection contre les inondations
2.7.1	L’activité implique-t-elle une activité autre que celles visées aux articles 165.3 et 165.4 du REAFIE, réalisée sur un ouvrage de protection contre les inondations (art. 165.5 REAFIE)?
Exemples d’activités autres que celles visées aux articles 165.3 et 165.4 du REAFIE :  
l’aménagement d’une piste cyclable ou autre structure linéaire sur l’OPI;
l’aménagement d’une rampe de mise à l’eau; 
les travaux d’entretien d’un OPI qui impliquent des déblais ou l’insertion de matériel dans le sol de plus de 30 cm.
Les activités visées aux articles 165.3 et 165.4 du REAFIE : 
la construction et l’entretien d’un dispositif connexe (art. 165.3 REAFIE);
la démolition ou la neutralisation d’un OPI (art. 165.4 REAFIE);
la démolition ou le démantèlement d’un dispositif connexe (art. 165.4 REAFIE).
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.8.
2.7.2	Décrivez les raisons pour lesquelles l’activité doit nécessairement être réalisée sur l’OPI (art. 165.5 al. 2 (1) REAFIE).
Cette description doit contenir : 
une description des contraintes liées à la réalisation de l’activité;
une description des autres scénarios étudiés pour réaliser l’activité ailleurs ou autrement;
le cas échéant, une description des contraintes de zonage et d’utilisation du sol associées aux autres sites potentiels, à l’échelle de la municipalité;
une description de la nature de l’activité et des besoins auxquels elle entend répondre.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.7.3	Fournissez un rapport technique signé par un ingénieur (art. 165.5 al. 2 (2) REAFIE).

2.7.4	Dans le tableau ci-dessous, indiquez dans quelle section du rapport technique se trouvent les renseignements suivants (art. 165.5 al. 2 (2) REAFIE).  
	
	Renseignements demandés
	Section où figurent les informations

	2.7.4.1
	Les mesures à mettre en place pour que les travaux ne nuisent pas à la sécurité de l’ouvrage, notamment quant à sa stabilité, son intégrité et son étanchéité, pendant et après leur réalisation
	Précisez la section.
	2.7.4.2
	Lorsque l’activité concerne la construction d’un ouvrage, d’une infrastructure, d’un bâtiment ou d’un équipement, l’évaluation de son impact sur l’accès à l’ouvrage de protection contre les inondations, sur la circulation effectuée sur l’ouvrage et sur l’exercice d’activités relatives à son entretien et à sa surveillance
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas (aucune construction)


2.7.5	Lorsque les travaux ne sont pas réalisés par la municipalité concernée par l’ouvrage de protection contre les inondations, fournissez une attestation de la municipalité et de la municipalité régionale de comté (MRC) concernées confirmant leur accord pour la réalisation des travaux (art. 165.2 al. 2 (12)  REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas (le demandeur de l’autorisation est la municipalité concernée)


Caractéristiques techniques et opérationnelles
2.8.1	Décrivez les travaux et opérations requises en précisant les méthodes de travail (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Exemples d’information à fournir :
les méthodes de travail pour les forages, les excavations, l’assèchement de milieux humides et hydriques à proximité, la démolition d’ouvrages, etc.;
les zones de remblais, de déblais et de déboisements;
les aires d’entreposage, de stockage et autres aires de chantier;
les aires d’utilisation de la machinerie (ex. : circulation, ravitaillement, entretien, aires d’accès au site);
les mesures d’atténuation mises en place pour protéger les milieux sensibles à proximité (ex. : barrières à sédiments, dates de réalisation des travaux, zones de circulation de la machinerie).
Notez que le ROPI prévoit plusieurs exigences ou interdiction applicables à la réalisation des travaux.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Description des équipements
2.9.1	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les équipements et la machinerie utilisés dans le cadre de l’activité (art. 17 al. 1 (3) REAFIE).
Si les fiches techniques des équipements ou de la machinerie sont disponibles, il est recommandé de les joindre à la demande afin d’en faciliter l’analyse.
	Nom de l’équipement ou de la machinerie
	Activité ou travaux liés  
	Nombre d’unités
	Description de l’équipement 
(Le cas échéant, indiquez le nom de la fiche technique jointe et la section où retrouver l’information.)
	Mesures d’atténuation (le cas échéant) 
Ex. : double paroi, bac de rétention, alarme, etc.
	Code d’identification sur le plan, s’il y a lieu

	Saisissez les informations.	...	...	...	...	...
	...	...	...	...	...	...




	☐ Ne s’applique pas. Justifiez.


Description des matières résiduelles
Les matières résiduelles générées par les activités en lien avec les OPI doivent être déclarées dans le formulaire général AM16b – Description de projet ou AM27b – Description du projet modifié (art. 17 al. 1 (4) REAFIE).
Exemples de matière résiduelle générée :
les résidus de démantèlement ou de démolition des ouvrages existants;
les résidus de déboisement et autres résidus végétaux, notamment ceux des espèces floristiques exotiques envahissantes; 
toute autre matière résiduelle générée.

Modalités et calendrier de réalisation
2.11.1	Dans le tableau ci-dessous, indiquez les dates de début et de fin, ou la durée, des différentes étapes de réalisation des travaux (art. 17 al. 1 (2) REAFIE). 
Exemples d’étape de réalisation des travaux :
les travaux préliminaires de déboisement, de remblais et de déblais, de construction de chemins d’accès;
la construction, la démolition ou la neutralisation de l’OPI;
la construction, le démantèlement ou la démolition de dispositifs connexes;
la réalisation des différentes phases de travail dans le cas d’un ouvrage linéaire réalisé en plusieurs étapes; 
l’aménagement de structures amovibles ou d’ouvrages temporaires;
s’il y a lieu, la date de restauration complète.
Si l’information n’est pas disponible, fournissez une durée approximatives des principales étapes de l’activité.
	[bookmark: _Hlk110418646]Étapes de réalisation 
	Date de début 
	Date de fin
	Durée

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	Précisez la durée.
	...	...	...	...



Remise en état des lieux
2.12.1	Décrivez les modalités et les étapes de la remise en état des lieux effectuées à la fin des travaux, incluant un échéancier des travaux (art. 17 al. 1 (2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


	☐ Ne s’applique pas (pas de remise en état prévu). 


Impacts sur l’environnement
Conformément à l’article 18 du REAFIE, il est de votre responsabilité d’informer le ministère des impacts potentiels cumulés de toutes les activités du projet.
Formulaires d’impacts
Les renseignements sur les impacts doivent être déclarés dans des formulaires distincts, appelés « formulaires d’impacts », lesquels permettent de fournir les informations obligatoires prévues à l’article 18 du REAFIE lors du dépôt d’une demande. Vous devez y décrire notamment les impacts anticipés ainsi que les mesures d’atténuation, de surveillance et de suivi pour les activités concernées par la demande. 
Les formulaires d’impacts applicables au projet doivent être cochés dans le formulaire général AM16c – Identification des activités et des impacts ou AM27c – Identification des activités et des impacts du projet modifié.
Chaque activité composant un projet peut avoir des impacts sur la qualité de l’environnement et ces impacts peuvent être distincts ou communs à d’autres activités d’un même projet. Il est donc important de considérer l'ensemble du projet avant de remplir un formulaire d’impacts et de ne remplir qu’un seul formulaire d’impacts par type d’impact. 
La section qui suit identifie les principaux formulaires d’impacts à remplir pour le projet. Selon les particularités du projet et des activités qui le composent, il est possible que d’autres formulaires d’impacts que ceux listés ci-dessous soient requis. 
Bruit
3.1.1	Les activités en lien avec les ouvrages de protection contre les inondations sont-elles susceptibles de générer du bruit pouvant causer des nuisances (art. 18 REAFIE)? 
Exemple de source de bruit à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18a – Bruit : 
l’utilisation d’équipements bruyants à proximité de résidences.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.2.
3.1.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18a – Bruit (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18a – Bruit dans le cadre de la présente demande.


Eaux de surface, eaux souterraines et sols  
3.2.1	Les activités concernées par la demande sont-elles susceptibles d’avoir un impact sur les eaux de surface, les eaux souterraines et les sols (art. 18 REAFIE)? 
Exemples de source de contaminant susceptible de générer les impacts à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols :
les risques de déversement accidentel d’hydrocarbures;
l’érosion de sols ou la mise à nu de sols;
la modification du drainage des eaux de surface.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.3.
3.2.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols dans le cadre de la présente demande.



Autres impacts environnementaux
3.3.1	Les activités en lien avec les ouvrages de protection contre les inondations sont susceptibles de générer d’autres impacts environnementaux que ceux énumérés précédemment. Par conséquent, vous devez remplir le formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux et le soumettre dans le cadre de la présente demande (art. 18 REAFIE). 
Exemples d’autres impacts à déclarer dans ce formulaire :
les perturbations de la faune et de la flore;
les vibrations (travaux de dynamitage, etc.);
la détérioration de l’habitat d’une espèce vivante;
la perte de connectivité entre les milieux hydriques et des milieux naturels terrestres;
les risques technologiques;
les impacts sociaux, incluant la consultation autochtone;
le risque de propagation d’espèces envahissantes.

	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux dans le cadre de la présente demande.


Autre exigence règlementaire
3.4.1	Décrivez les activités d’entretien et de surveillance de l’OPI et des dispositifs connexes (art. 18(4) REAFIE).
Exemples d’information à inclure : 

l’entretien de la végétation herbacée et arbustive sur l’ouvrage; 
le maintien des accès à l’ouvrage; 
l’installation de repères visuels indiquant les seuils de mobilisation et d’alerte; 
la surveillance de l’ouvrage en période de crue;
toute autre information pertinente.
Notez que les articles 54 à 59 du ROPI prévoient des exigences d’entretien et de surveillance. 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


	☐ Ne s’applique pas. Justifiez.


[bookmark: _Toc82520511][bookmark: _Toc82074488]Informations complémentaires 
Selon les activités composant le projet, des informations complémentaires peuvent être nécessaires pour bien analyser la demande.
4.1.1	Fournissez toute information ou document complémentaires à la demande. (Facultatif)
Exemples : 
les inventaires spécifiques à une espèce floristique ou faunique menacée, vulnérable ou sensible; 
des études et documents de conception ou de réfection antérieures;
les fiches techniques d’équipements ou d’appareils;
un rapport géotechnique ou de forage;
des photographies d’état des lieux ou d’inspection visuelle.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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